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LAFARGE

Société anonyme au capital de 1 145 815 116 euros
Siège social : 61, rue des Belles Feuilles, 75116 Paris

542 105 572 RCS Paris
Siret : 542 105 572 00615

RECTIFICATIF A L’AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION N° 1000904 PARU
DANS LE BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES N° 38 DU 29 MARS 2010

Dans la troisième résolution, dans le tableau d’affectation du résultat, à la ligne "Total des affectations", il convient de lire comme suit :

Au lieu de :

Les lignes d'affectation (réserve légale, premier dividende, dividende complémentaire, montant maximum de la majoration de 10 %, dividende total et
report à nouveau) de la résolution ne sont pas affectées par cette erreur de retranscription.

Le reste de l’avis demeure inchangé.

1001451

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

Total des affectations 2 530 237 407,29

Total des affectations 2 533 237 407,29


